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Commission du Contrôle de l'exécution budgétaire 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 29 novembre 2010 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Rapport spécial de la Cour des comptes concernant la qualité de la planification 
des recettes fiscales 
- Présentation du rapport spécial par la Cour des comptes 
 

2.  Rapport spécial de la Cour des comptes sur les associations para-administratives
- Rapporteur: M. Claude Haagen 
- Présentation du rapport spécial par la Cour des comptes 
 

3. 6153 Projet de loi portant règlement du compte général de l'exercice 2009 
- Rapporteur : Monsieur Félix Braz 
- Présentation d'un projet de motion 
 

4.  Rapport spécial de la Cour des comptes concernant le projet eGo 
- Rapporteur: M. Lucien Thiel 
- Adoption d'un nouveau projet de motion 

 
* 
 

Présents: 

 

Mme Anne Brasseur, M. Félix Braz, M. Lucien Clement, M. Félix Eischen, M. 
Eugène Berger en remplacement de M. Fernand Etgen, M. Gast Gibéryen, M. 
Claude Haagen, M. Lucien Lux, Mme Lydia Mutsch, M. Lucien Thiel 
 
M. Marc Gengler, Président de la Cour des comptes 
M. Patrick Graffé, M. Tom Heintz, de la Cour des comptes 
 
Mme Caroline Guezennec, de l’administration parlementaire 

 
Excusés: 

 

M. Fernand Etgen, M. Robert Weber, M. Michel Wolter 

* 
 

Présidence: 

 

Mme Anne Brasseur, Président de la Commission 

* 
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1.  Rapport spécial de la Cour des comptes concernant la qualité de la 
planification des recettes fiscales 
- Présentation du rapport spécial par la Cour des comptes 

 
M. Tom Heintz procède à la présentation du rapport spécial de la Cour des comptes repris 
en annexe. 
 
De la discussion subséquente, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- Suite à une remise en question par un membre de la Commission de la corrélation entre 

l’évolution du taux de croissance du PIB en valeur et celui des recettes de la taxe 
d’abonnement, la Cour des comptes explique qu’il s’agit là d’une relation qu’elle a 
constatée et jugée intéressante, sans vouloir l’imposer en tant que base de calcul des 
recettes de la taxe en question. Il est clair que les membres d’un futur comité de prévision 
devront se mettre d’accord sur un modèle de prévision précis.     

 
- Il est précisé que les 60.000 déclarations mentionnées en bas de la page 11 se 

répartissent sur cinq ans. 
 

- Le système de l’auto-imposition visant les sociétés de moindre envergure s’applique à 
toute déclaration de ces sociétés, peu importe l’année d’imposition concernée, et devrait 
permettre à l’administration des contributions directes d’encaisser plus rapidement 130 
millions d’euros en 2010 ainsi qu’en 2011. Cela permettra de réduire de façon 
considérable le nombre de « postes ouverts » de ces sociétés.   

 
- En réponse à une question, il est précisé que le groupe de travail « Finances publiques » 

n’a pas élaboré de modèle de prévision des recettes fiscales. 
 

- Un membre de la Commission est d’avis que la prévision des recettes de l’IRC pourrait 
être facilitée par le recours aux chiffres dont dispose la CSSF concernant la situation 
financière des établissements financiers. 

 
Les membres de la Commission remercient la Cour des comptes d’avoir pris l’initiative 
d’élaborer le présent rapport spécial. Ils décident de mentionner les recommandations de la 
Cour dans la motion qui sera déposée avec le compte général 2009 (voir point 3 du présent 
procès-verbal).  
 
 

2.  Rapport spécial de la Cour des comptes sur les associations para-
administratives 
- Rapporteur: M. Claude Haagen 
- Présentation du rapport spécial par la Cour des comptes 

 
M. Patrick Graffé rappelle brièvement les raisons ayant mené la Commission du Contrôle de 
l’exécution budgétaire à « commander » l’élaboration du rapport spécial sous rubrique à la 
Cour des comptes en avril 2007. 
  
Il explique que la Cour considère que la plupart des asbl qu’elle a examinées peuvent être 
qualifiées d’asbl para-administratives (suivant une jurisprudence de la Cour des comptes 
française) puisqu’elles remplissent les trois conditions suivantes: 
 
• Sur le plan administratif, les organes dirigeants des associations sont composés en 
majorité, voire exclusivement, d’élus ou de fonctionnaires. 
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• Sur le plan matériel, ces associations dépendent pour la quasi-totalité de leurs ressources 
de subventions ou de concours en nature du secteur public. 
 
• Sur le plan fonctionnel, ces associations exercent généralement des activités ayant le 
caractère de service public marqué. 
 
La Cour a constaté que les critères à la base de la qualification d’association para-
administrative correspondent aux critères qui sont à la base de la notion de «pouvoir 
adjudicateur» et a donc conclu que toute asbl para-administrative est en principe à 
considérer comme un pouvoir adjudicateur et en tant que tel soumise à la législation sur les 
marchés publics. 
 
M. Patrick Graffé revient aux cas des asbl Carré Rotondes et Casino Luxembourg qui, selon 
la Cour, devraient à l’avenir revêtir la forme juridique de l’établissement public, sans pour 
autant perdre la flexibilité requise pour assurer un service répondant aux attentes du public. 
Il serait ainsi possible de prévoir dans le texte organique de ces établissements publics deux 
dérogations selon lesquelles elles ont la possibilité de recruter leur personnel selon le droit 
privé et d’appliquer une comptabilité commerciale.   
 
Etant donné que les conclusions générales du présent rapport gardent leur pertinence, un 
examen complémentaire des différents cas n’est cependant pas jugé utile. 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- Monsieur le rapporteur propose aux membres de la Commission d’élaborer une 

conclusion générale dans son rapport, sans reprendre le cas de chaque asbl examinée 
par la Cour des comptes. Il signale, d’une part, qu’il n’est pas certain que la liste des asbl 
examinées soit exhaustive et, d’autre part, que les asbl créées au niveau communal n’ont 
pas fait l’objet du rapport spécial de la Cour. 
 
Selon la Cour des comptes, une telle conclusion générale devrait comporter les trois 
points suivants : 
- La création d’asbl dites para-administratives devrait être évitée dans la mesure du 

possible afin d’empêcher que certaines règles du secteur public ne soient 
contournées par ce biais.  

- Les asbl dites para-administratives existantes et éventuellement à venir sont à 
considérer comme des pouvoirs adjudicateurs et en tant que tels soumises à la 
législation sur les marchés publics. 

- Il y a des asbl, tels que les asbl Carré Rotondes et Casino Luxembourg, dont le statut 
de l’asbl dite para-administrative devrait être remis en question et faire place à celui 
de l’établissement public.  

 
- Dans ce contexte, il est fait référence aux discussions qui ont eu lieu entre le 

gouvernement et la CGFP à propos de la création de nouveaux établissements publics. 
Le gouvernement s’était engagé dans l’accord salarial de 2002 à ne plus créer 
d’établissements publics avant qu’une loi-cadre n’en détermine les paramètres essentiels 
et à garantir également le statut public au personnel à venir et déjà en place. 

 
- Il est également rappelé que la „loi de 1928“ régissant encore les asbl aujourd’hui sera 

modifiée par le biais du projet de loi 6054 sur les associations sans but lucratif et les 
fondations, déposé le 10 juin 2009. Le projet de loi n’a pas encore été avisé par le Conseil 
d’Etat ; il est cependant possible qu’il fasse l’objet d’amendements gouvernementaux.  

 
La Commission charge finalement le rapporteur d’élaborer des « réflexions générales » 
allant dans le sens des recommandations de la Cour des comptes. 
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3. 6153 Projet de loi portant règlement du compte général de l'exercice 2009 
 
Plusieurs membres de la Commission désapprouvent le texte de la motion préparée par le 
rapporteur du projet de loi 6153 invitant le gouvernement à respecter le délai inscrit à l’article 
11 de la loi modifiée sur la comptabilité de l’Etat du 8 juin 1999 et à assurer le respect des 
clauses de l’article 77 de la loi modifiée sur la comptabilité de l’Etat du 8 juin 1999. Ils sont 
d’avis que si la Chambre des Députés constate que le gouvernement ne respecte pas la loi, 
la motion ne constitue pas une sanction appropriée. 
 
Monsieur le rapporteur s’engage à compléter le texte de sa motion en y intégrant les 
recommandations formulées par la Cour des comptes dans son rapport spécial concernant 
la qualité de la planification des recettes fiscales. (Note de la secrétaire : la  version finale de 
la motion a été adoptée en séance publique le 1er décembre 2010.) 

* 
 
Madame le Président propose de demander au Ministre des Finances d’autoriser une 
entrevue entre la Commission du Contrôle de l’exécution budgétaire et la Direction du 
contrôle financier afin de connaître sa position quant à l’application des procédures de 
contrôle interne prévues par la loi et les difficultés que rencontrent les contrôleurs financiers 
dans l’exercice de leur fonction.  
 
M. Lucien Thiel rappelle que dans son rapport sur le budget de l’Etat concernant l’exercice 
2010, il avait suggéré le recours à la technique du screening dont l’application pourrait 
incomber en partie aux contrôleurs financiers. 
 
La Commission décide de suivre la proposition de son Président. (Note de la secrétaire : un 
courrier dans ce sens a été envoyé le 14 décembre 2010.) 
 
 

4.  Rapport spécial de la Cour des comptes concernant le projet eGo 
- Rapporteur: M. Lucien Thiel 
- Adoption d'un nouveau projet de motion 

 
Suite à l’intervention de Monsieur le ministre du Développement durable et des 
Infrastructures au cours de la réunion du 22 novembre 2010, le rapporteur a ajouté le point 
suivant à sa motion :  
- garantir, en particulier en ce qui concerne le projet "e-go plus" et ses différentes 
composantes, la conclusion d'un marché public par la Communauté des Transports 
conformément à la législation afférente. 

Le nouveau texte est adopté à l’unanimité. (Note de la secrétaire : la motion a été déposée le 
1er décembre 2010.) 
 
 
 

Luxembourg, le 13 décembre 2010 
 
 
 

La secrétaire, 
Caroline Guezennec 

 

Le Président, 
Anne Brasseur 
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Annexe : 
 
Rapport spécial de la Cour des comptes concernant la qualité de la planification des recettes fiscales 
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Rapport spécial conernant la qualité de la planification des recettes fiscales

1. LESCONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA
COUR DES COMPTES

1. Présentation du contrôle de la Cour

1.1 Introduction

L'article 5, paragraphe (2) de la loi modifiée du 8 juin 1999 portant or~\nisation de la Cour des

comptes préyoit que la Cour peut, de S~l propre initiative, présenter ses constatarions et

recommandations portant sur des domaines spécifiques de gestion financière som; £onne

d'un rapport spécial.

En exécution de la précédente disposition, la Cour a prévu dans son programme de tnn-ail pour

l'exercice 2009 un contrôle portant sur 1:1 qualité de la planification des recettes fiscales.

Des clllreriens a'"ec les responsables des entités contrôlées ainsi qu'une analyse des documents mis à

disposition de hl Cour ont consritué les instruments utilisés pour identifier, recueillir et

valider les information~ nécessaires ~ l'établissement des constatations cI recommandations

ùu présent rapport.

1.2 Champ et objectifsde contrôle

Au cours des dernières années, certaines catégories d'impôt on1 présenté des écarl-s importants entre la

planification et la réalislitiun tlvec des plus- ou moins-values de recettes considérables.

:\ titre d'illustration, le tableau d-dessous renseigne sur les écarts tels llu'ils ressortent des budgets

yoté_s et des comptes généraux de 2003-2009.

Tableau 1 : Ecarts entre planification et réalisation des principaux impôts
2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

aUo£ % ";0£ % 1='0£ 0;', 1='0£ % aUo£ uj" ";0£ % I='o€ %

IRC -89 -6 -31 -3 -19 -2 23 2 82 6 -62 -4 53 4
ICC 4S 9 25 6 9 2 22 5 74 16 58 11 10 2
RTS 6 a 85 7 77 6 84 5 87 5 159 8 54 3
ASS 22 9 59 25 5 2 -17 -4 -34 -8 -5 -1 73 19
CAP 36 38 18 14 91 76 209 149 23 11 10 4 -1 0
FOR 84 120 34 34 65 65 50 50 72 72 54 47 75 54
TVA 56 4 57 3 613 -31 60 3 372 21 373 18 390 -14
TAB -97 -21 36 9 88 22 158 34 171 31 -84 -12 167 -26
ENR -34 -21 15 12 31 24 53 ~5 82 44 28 14 -68 -40

S (/If!"(/' : COII/pks gFllimllx ,. /ab/Mil COHl' du (DJJlPII'.f
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Au vu de: ce constat, la Cour a examiné les procédures et teclmiques des administrations fiscales pour

planifier leurs recettes fiscales respectives.

Les travalL~Je la Cour se sont concentrés sur l'impôt sur le revenu des collectivités (IRq, les impôts

sur le revenu des personnes physiques (IR), la taxe sur la valeur ajoutée (IYA) ainsi que. la

taxe d'abonnement sur les titres de sociétés.

Certains impôts, comme l'impôt commercial communal (Tee) ou l'impôt sur la fortune, n'ont pas été

considérés vu qu'ils sui'l;yent une logique comptable et un f}1hme d'împosition comparables

à l'1Re.

Par ailleurs, la Cour n'a pas ~lnalysé l'impôt sur le reyel1L1 des capit~ux. Cette catégorie dépend

largement de facteurs ~plnt un degré de volatilité élevé.

Le contrôle de la Cour a également porté sur les xccettes commlUlCS Je l'UEBL ù encaisser par

J'i\,dminisu-ation des Douanes et -"\ccises. Cette administration est en charge de la

planification de guclque 14l~;;,1de recettes courantes pout. l'année 2010. La Cour n'a pas Je

constatations particulieres à formuler quant ù il planification de ces recettes.
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2. Chronologie des travaux de contrôle

Il mars 2009

9 juin 2U09

10 jnin 2009

Il juin 2009

16 juin 2009

25 juin 2009

2 juillet 2009

3 jniUet 2009

7 jnillet 20U9

21 juiUet 2009

24 juiUet 2009

2 aOilt 2009

T résarenc de l'Etat;

4-\dmillistration des Douanes et .\ccises ;

Administration de l'Enregistrement ct des Domaines;

.\dministration des Contributions directes;

ST.WEC;

Administration de l'Enregistrement et des Domaines;

.-\dministrauon des Contributions directes;

Administnuiol1 des Contriburions directes;

.\dministration de l'Enregistrement et des Domaines;

_.1.dminisaatiol1 de l'Enregistrement et des Domaines;

.\dmittistration des Contributions directes;

.\dministrarion des Douanes et .-\ccises.
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3. Considérations générales

En matière d'impôts d.il"ects, l'impôt est en principe établi au cours de l'exercice d'imposition qui suit

l'année au coms de laquelle les reVenus ont été générés. Ainsi, les revenus perçus au cours

de j'année 2009 (période imposable 2009) seront imposés en 2010 (exercice d'imposition

2010). La perception peut se faire encore plus tarù compte tenu du délai légal de

prescription de cinq ans.

En matière d'impôts indirects, notamment de TYr\, l'imposition suit largement le rythme des

dépenses de consomm;-1tion et d'im'estissemcnt tant des administrations publiques que des

ménages,

Ensuite, les recettes tÏscalcs d'UIl exercice budgêtaire se composent, d'Wle parr, de recettes réalisées au

titre des <lnnées d'imposition anrérieures (soldes d'impôt) et, d'autre part, de recettes

réalisées au titre de l'année d'imposition (avances). Ainsi, un impôt établi sur les revenus

imposables d'une année l( t» n'e~t pas systématiquement et intégralement perçu au cours de

l'année <l t ». Une parlie n'intègre le hudget de j'Etat qu'au cours d'exercices ultérieurs à

concurrence des montants encaissés. Dans le cas d'une tL'i:ation trop élevée des avances,

l'administration fiscale procède li des re.stitutions dans les périodes Lllu suivent l'année <i t ».

Le graphique ci-ùessous mon Ire les liens entre les revenus ou valeurs imposés, le produit ùe l'impôt en

découlant et les impôts effectivement encaissés.

Graphique 1 Liens entre revenus, produit de l'impôt et impôts perçus

Revenus ou
valeurs
imposés

Produit de
l'impôt

l'

------------------------ ,,,,,,,,,
• Rythme d'imposition :________________________ 1

• Volatilité économique
Volatilité des revenus

Cohérence économique:

•

Particularités comptables:

• Impôt
• Administration
• Procédures comptables

Impôt perçu
(Recettes)

(;mphiq"<' : CrI/Ir d,....,'IIIIlPk.(
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Pour ce L]ui est de la cohérence économique, il est à noter que la taille de-l'économie luxembourgeoise

implique une certaine volatilité au niveau des variables de revenus d'une année « t ».

Largement dépendante des con joncnues internationales, la réaction de j'économie

lu.xembomgeoise aLL'XÉvénements mondiau.'Xest difficile à prévoir. Toujours est-il que, dans

un contexte économiclue moins favorable, les revenus imposables ont tendanœ à diminuer

et les recettes à cnc:üsser suivent IOhr1quementce mouvement à la haisse.

tiu-delà du contexte économique, le niveau des revenus dépend des décisions prIses par les grands

groupes financiers et industriels. Certains impôts peuvent donc comprendre tule partie

volatile dépassant la hase taxable considérée comme « normale». Par exemple, en matière

de TVA, les recettes provenant des activités du secteur e-commel.ce peuvent être

considérées comme volatiles. En effet, les entreprises du secteur déclarent l'essentiel de

leurs rc\'enus dans les p<l)"Soù la fiscalité est plus a\~dntageuse. Un changement de

législation en matière de TVA SUl' les services immatériels ùans ces pays (i.e. raLL'\Je 'I\r~.-\

plus f.'worahleque celui de 15%,actuellement en vigueur dans narre pays) engenùrerait une

perte de recettes de T,TA considérable pour notre pays. Il s'y ajoute que les règles sur la

fiscalité du e-commerce vont changer en 2015 puisLJuela T\ T1\ sem désormais perçue dans

le pays de comommation. En conséquence, les recettes de T\T.A vont diminuer de manière

significative.

Tous ces éléments doivent être pris en considération dans les traVatL....de planification.

S'r ajoutent des particul:uitél" compblblcs. ~-\insi, l'établissement du produit de l'impôt dépend du

rythme d'imposition des dossiers par les administrations fiscales. Pour hl phmificatioll

fiscale, la connaissance du produit d'impôt est cependant primordiale étant donné LJ.ue

celui-ci sert de base pour estimer le niveau de l"Ccettesde l'exercice à venir.

Une fois le produit de l'impôt établi, des retards au niveau de l'encaissement peuyent apparaître alors

que les assujettis, pour des raisons diverses, ne s'aCtlu1ttentpas de l'impôt ou tardent à

payer l'impôt.

Ces retards peuvent dépasser l'année d'imposition « t ».

Il ressort de ce qui précède que seule une planification fiscalebasée ::;Ul" les recettes encaissées couvrant

plusieurs années permet d'établir iUle cohérence entre les encaissements et les facteurs

économigues qui déterminent la base taxable des revenus et le produit de l'UT1pÔten

découlant.
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4. L'Administration des Contributions directes

4.1 Stratégie de planification

L'Administraüon des Contributions directes assure la planification de 'luclque 49°;l1 des recettes

courantes prévues pour 2010. Deux agents sont chargés de l'établissement des prédictions

annuelles et ce en collahoration avec les préposés des différents bureaux responsables.

L'aùministrarlon se base sur des données de recettes d'annêes antérieures et sur l'é,'olution des

recettes pour l'exercice en cours. En outr~, l'administration prend en compte des sources

d'information externes. Il s'agit principalement dt's prév-isionspubliées dam les notes de

conjoncture du Statec, du recueil annuel de la cssr el des estimations relatives il

l'évolution des bénéfices du sectcur bancaire tclles I..]u'êtllhliespar le r;\D.

Sur base Je ces données, les pré"isions de recettes sont établies et discutées :l''CC la direction avant

qu'elles ne soient soumises au mini::Hredll budget .•-\ noter 'lue l'administration ne dispose

pas d'un modèle économique qui permettrait l.U1(' mise en relation cohérente entre le

produit des impôts et les facteurs économiques qui les déterminent.

4.2 Constatations relatives à certains impôts

4.2.1 L'impôt sur le revenu des collectivités (1Re)

L'1Re constitue environ DIVO des recette!; countntes Je l'Etat. Son traitement incombe ~l1X bure.lUX

d'imposition des sociétés qui, depu.is l'an 2000, se "oient confronté il une aUhlTIlentation

substantielle du nombre de dossiers :i imposer. 4-1.insi,ces bureaux gèrent actuellement

cluelclue 76.00U dossiers comprenant les dossiers de 150 établissements financiers. :\

souligner que ces établissements ont généré en moyenne 62% de rIRe entre 2005 et 2008.

En raison de leur importance, les dossiers de ces établissements financiers sont

intégralement traités par un seul bureau.

Cependant, <lU YU du nombre élevé de dossiers à imposer, cel1ains restent en attente de traitement et

l'impôt n'est encaissé qu'avec des retarùs majeurs.

En plus, selon l'administration, quelque 60.000 déclarations portant sur des exerCIces antérieurs

n'auraient pas encore été transmis au moment du contrôle.

Or, les délais au niveau de la réception et du traitement des dêclarations ont un effet direct sur la

fixaüon des avances trimestrielles payées par les assujettis. En effet. pOUl" la fixation de
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celles-ci, il est pris en considération le produit des impôts des années antérieures des

contribuables visés.

Les retards de traitement des déclarations d'années d'imposition antérieures ainsi que des avances

trimestrielles mal adaptées ont dégagé des soldes d'impÔTSsubstantiels de l'1Re (réSelye).

Le problème p~dpal en matière de planification réside moins dans l'exisl"encede cette

« réserve» 'lue dans la connaissance limitée de l'administration 'luaot à son étendue. i\.frn

de clarifier dans la mesure du possible le niveau des provisions fiscales constinlées, une

lettre circulaire a été envoyée en avril 2009 au."\:150 ~tablissements financiers. Ce faisant,

l'administration a voulu remédier à l'absence d'un suivi approprié des soldes d'impôK

Toujours est-il que l'intégralité et la réalité des données fournies par ces établissements ne

peuvent pas êtl'e établies. En outre, ces données n'ont pas été intégrées dans un système de

suivi approprié.

~-\uvu de ce qui pl'écède, la Cour n'a pas été en mesure de retl"acerla planification effectuée par

l'adrninistration, ni d'établir une cohérence adéqu<ll-eentre cette planitic}ltionet l'évolution

écononUtlue sous-jacente.

Une légère amélioration est attendue il partir de l'exercice 2010 avec J'introduction du système dit de

l'auto-imposition (imposition suivant déclaration). Celui-ci vi.se principalement Lill gmnd

nombre de sociétés de moindre envergure qui génèrent moins d'lm tiers du produit de

l'1Re. L'administration s'aHeud aillsià une simplification des processus d'imposition et

d'encaissement et il une diminution des postes ouverts constitués.

4.2.2 Les impôts sur les revenus des personnes physiques

Les impôts à encaisser au titre de If!RTS et ceux fLXéspar voie d'assiette constituent 30% des recettes

courantes de l'Etat pour 2010.

Par rapport il d'autres impôts plus directement liés à l'évolution économitlue (IRe. TV.A), la RTS

réagit avec LUle certaine inertie par rapport au.'Xfluctuations conjoncturelles en suivant avant

tout la masse salariale, l'emploi et l'application du mécanisme d'indexation. L'impôt fixé par

voie d'assiette dépend en outre des bénéfices réalisés pal' les professionnels de l'industrie,

du commerce et de l'artisanal"ainsi que des revenus imposables des professions libérales.

Au cours des dernières années, ces impôts ont produit des excédents considérables par rapport aLL"\:

prévisions budgétaires. Cet état des choses serait notamment dù à la connaissance

insuffisante par l'administration de la population des assujettis et précisément de celle à

salaires élevés. En effet, quelque 5(Yodes contribuables payent 50% de ces impôts.

Selon l'administration, les fichiers de la sécurité sociale aLL~quelselle a recours pour sa planification ne

sont qu'insuffisamment adaptés aux besoins spécifiques de l'analyse fiscale.De surcroît, les
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informations utilisées dans leurs tra'~au.'i: de prévision retlètcraient l'état de cette population

de l'année t-3.

Par conséquenr, l'adminisrration a sous-évalué ces dernières années de manière sysrématique les

recettes à encaisser à défaur d'une planification fiable.
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5. L'Administration de l'Enregistrement et des Domaines

5.1 Stratégie de planification

L'Administration de l'Erucgistrement et des Domaines est en charge de la planification de 281Y<1 des

recettes couranl'es prévues pOUl' 2010. Une personne S'occ~lpe essentiellement de hl

planification s'assurant du concours des différents senTIces concernés. Les prévisions sont

ensuite discutées au niveau du comité de direction avant d'être communiquées au ministre

arum le budget dans ses attributions.

L'administration affinne se baser sur une série de sources d'information externes telles que les notes

de conjoncture du Sturec, l'indice boursier européen ainsi que certains rapports de la essF.

Les travaux de planification se limitent cependant <1. une prévision de l'encaisse de l'année hudgétaire

suivante. J\ l'i.nstar de 1'~-\dministraTiondes Contributions directes, l'Admllùstration de

l'Enregistrement et des Domaines ne dispose pHS d'un modèle économique qui permettrait

une mise en relation cohérente entre le produit des impôts et les facl.eurs économiclues qui

les déterminent.

5.2 Constatations relatives à certains impôts

5.2.1 La taxe sur la valeur ajoutée

LI T\' ..:\ constÎwe cluelque 21% des recettes courantes de l'Etat. En 2008, l'admitùstmtion <l mis en

place un nouve"lU logiciel SAP pOlU" pféenregistrer les Jéclanulons transmises. Ces

déclarations sont saisies d'une façon qui pennet d'estime!" rapiûement les montants « à

remhourser)~ et« à encaisser» avant même l'imposition finale.

Les travaux de la Cour ont cependant révélé que l'introduction du logiciel SAP reste inachevée et

qu'un nombre important d'adaptations doivent CllCQre être réalisées. Au niveau de la

planification et de l'estimation de la TV.A, l'administration ajoute aux recettes encaissées le

solde net des prée-nregistrcmellts.

Or, le précllregistrement pose un problème d'intégralité. Au moment du contrôle, quelque 50.000

dêclarations restaient en suspens représentant un retard comptable de plus de trois mois.

Ce retard met en Cause la fiabilité des montants « à rembol11'ser » et « ~lencaisser» utilisés

dans le cadre cie la planification.
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Au rct<1rd comptable ainsi consta1'é S';-ljoute un délai de 3-4 mois en moyenne pour établir l'imposition

fm,lle. ,Ainsi, le rapprochemenl entre les avances payées par les assujettis et l'imposition

[m.ùe n'est pas pds en charge de manière satisfaisante.

Au momeut du contrôle, l'adminisuatiol1 esum.ait ù quelque 475 millions d'euros le volume des

avances versées non encore rapprochées. Etablir une assurance raisonnable quant ;HL"

soldes d'impôts (à encaisser ou à rembourser) est à ce stade très difficile.

5.2.2 Lataxe d'abonnement sur les titres de sociétés

La taxe d'~lbonnement sc chiffre il. 445 millions d'euros pOll1' 2010 et représente ainsi 5,4% des recettes

courantes de l'Etat.

La recette de cet impôt ùépenù Je hl valeur nette ù'inventaire (VNJ) des sociélés d'investissement, de

l'évolution des marchés boursiers et de l'éwJlution des devises d,lns leslll1elles ces titres sonl

tenus.

Pour les besoins de planification J'administration met en œuvre une technitll1e tnDae dite Ù'

(\ autocorrélation Il et de « taux effectif », Il en découle que ù'une Hnnée ~ l'rlUtre, l'impôl

estimé est établi pHI' rapport il 50n évolution antérieure alors que la stratégie dc;:;

investisseurs est consiùérée comme exogène et non prédictible.

L'analyse de la Cour a pourtant ré"élé, entre 2002 er 20U9, une corrélation linéaire importante de 0,72

entre la croissance de la taxe d'abonnement et celle du PIB en valeur. Pour ce (p.u est ùe la

période des années 20{)4--2007, cette cOl'réhnion passe même il 0,92 témoignant d'une

cohérence économique très élevée.

Il ,ll'paraÎt (lue la taxe d'abonnement réagit au PIll suivant une certaine logi(lue. En effet, pendant les

phases de croissance ou de décroissance soutenues, l'élasticité de cel impôt par rapport au

pm en yaleur se sÎtl.1e<lWour de del.L'X.
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Tableau 2 : Taux de croissance de la taxe d'abonnement et du PIBen valeur

TAB PIB valeur Elasticités
("1<,) (%)

2002 -13,81 6,29 -2,20

2003 -11,33 7,68 -1,48

2004 14,74 6,27 2,35

2005 20,20 10,29 1,96

2006 25,16 12,78 1.97

2007 16,71 9,71 1,72

2008 -14,59 5,02 -2,91

2009 -21,57 -10,02 2,15

2010* 13,91 2,47 5,63

En cas de renversement de situ.ttion économique, comme par exemple ert 2002, 2003 ou encore en

2008, l'élasticité dedent négative et l'impôt semble donc :tnticiper l'évolution économilluc

générale.

,;\ titre d'exemple, le projet de budget 2010 Il tablê sur une croissance de la f<D;:e d'abonnement de

13,91 <Yopar nlpport HlU;: recettes de l'exercice 2009. Le PIE en valeur est supposé

progresser de 2,47%. L'élasticité serait dès lors de 5,63 pour la taxe d'abonnement.

Or, le tableau ci-dessus mOllln: llue ce rapport n'a jamais atlcint un tel niveau.

Graphique 2 : Ëlasticité de la taxe d'abonnement par rapport au PIBen valeur
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Il en découle que:

• La planificiltion de l'administration est largement dépendante de la qualité des prévisions

effectuées par le Statec au sujet du PlB en vaiem, en cc sens qu'elles conditionnent

l'hypothèse d'élasticité émise par J'administration au sujet de la taxe d'abonnement;

• l'évolution de cet impôt <lU cours d'tm exercice budgétaire donné pollrmit faire figure

J'indicateur anticipnnt, à côté d'autres indicate~Jrs,l'évolution économique.

5.2.3 Le report de recettes fiscales

La Cour constate qu'en matière de TVA et de droits d'enregistrement, certains encaissements et

remboursements en f111 d'exercice sont reportés il l'exercice su.iYMlt. Ceci fi une incidence

sur les recettes affichées au compte général de l'Etat.

Or, il est essentiel en matière de planification fiscale de mettre en évidence le montant de l'impôt ;\

remhourser et/ou :1 encaisser concerné par ces décisions afin d'établir hl relation entre le

produit de l'impôt et les facte~lrs économ..iqucR sous-jacents.



6. Conclusion et recommandations générales

6.1 Réduire le retard dans le traitement des dossiers

La planification fiscale pré~ente des faiblesses au niveau de la comptabilité et des techniques de

pré"slOn.

En effet, une planifïcation performante n'est cOllcev~lble qu'en relation n\'ee lln suivi approprié des

recettes dépassanr les seuls encaissements. La Com il pu constater des retards considérables

dans le traitement des dossiers tant au nivem des impôts directs qu'au niveau des impôts

indiœcts. Il en découle des soldes importants gui sc sont accumulés au fil des années

passées et yui ne sonl pas maîtrisés par les administrations respectives.

6.2 Maîtriser les soldes d'impôt

i\Iaîtriser ces !:'OIdes est pourtant une condition préalable à tout effort de modélisation économique en

ce sens (lu'clle déboucherait sur une connaissance appropriée du « produit de l'impôt )1. En

effet, les facteurs économ.iques détermitulllts de l'impôt ne peuvent être appréciés que par

rapport au produit de cet impôt, indépendamment du fait que l'encaissement et le

rembow:sement puissent s'étaler sur plusieurs exercices budgétaires.

En cOl15équcnce, J'élaboration du hudger del' recettes bal'ée sur line modélisauon macro-économique

fondée n'est pa~ possible nu stade aCTuel. Dès lors, hl planification des impôts ne reflète que

de manière lacunaire les données m.lera-économiques présenTées au projet ùe budget, tels

que l'ê,'oluuon du PIB, la masse salariale, le chômage ou encore J'inflation .

.\ fortiori, il est difficile d'inscrire la programmation budgétaire des recettes dans une perspecri,-e

pluria1U1llelle. Par ailleurs, la détermination du bien fondé économique de mesures fiscales

nom'elles est rendue hasardeuse.

Pour mettre en place une modélis.ltion économique, la Cour est d'avis qu'une condition préalable doit

être remplie, à sayoir ]a maîtrise des soldes d'impôts par les administrations fiscales.

Pour ce faire, la Cour recomm:mde au.... <ldnurustmtions concernées de réduire les délais de traitement

des dossiers et de garantir une gestion transparente des postes ouverts.

Concernant la création d'une modélisation économique des recettes, hl Cour recommande la mise en

place d'un comité de prévision.
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6.3 Mise en place d'un comité de prévision et d'une

modélisation économique

En effet, il ressort de l'analyse de la Cour que les administrations fiscales ne disposent pas des moyens

nécessaires pour asseoir leur planification sur une modélisation économique performante.

La Cour note que lors ùes discussions en \--uede la mise en place du l10uveàü Gouvernement, en juillet

2009, le groupe de travail ~(Finances publiques» avait demandé aux représentants du

Statec, ùe l'IGF et de l'IGSS de rédiger en concerration avec les trois administrations

tiscales une note sur l'évolution des principaux indicateurs macro-économiques et sur

l'évolution des fimU1ces publillues pour la période 2009-2014. Cette note a été annexée il. la

déclaration gouvernement:lle. Il .importe de souligner que la dém~lrche méthodologi<'lue

employée par les auteurs des prévisions a été présentée dans cette note.

La Cour est d'avis que ce gt'oupe dcvrait continuer ses WlValL'\en évoluant ô terme vers un véritable

cOlruté de prévision. Pour cc faire, il pourrait s'inspirer des modèles allemand et français

présentés ci-après.

[\insi, en ~-\llemagne il existe un comite consultatif indépendant, à saVOlT le ((~-\.rbeitsheis

Steuersclützung ), cOluposé de représentants du ministère des Finances, du ministère de

l'Economie, des cinq gmnd::; insnnlts de recherches économiques, de la banque centrale, de

j'instihlt fédéral Je b statistique, des ministères des finances Je::; ((Lander)}, du conseil

d'experts pour le déye}oppcmcnr macl'O-économigue (Saclwerstiindigenr.u zur

Begutachtung der gesamnvirtschaftlichen Ennvîcklung) ainsi que de l'afisociation fédérale

des communes (13undesvcrein.igung kommunaler Spitzcnycrbandc).

Le comité établit des prévisions de recetTes fiscales sur base des prévisions macro-économiques du

ministère de l'Economie. ...:\ noter qu'il ne dispose pas d'instruments de pré,,-î.sion

spécifiques. Généralement, huit membres établissent indépendamment les uns des autres

des prévisions pour chaque catégorie de recette fiscale en se basant sur leurs propres

modèles et méthodes. Les propositions de prévisions font ensuite l'objet de discussions au

sein du «Arbeitskreis ,l, Ces discussions portent sur chaque catégorie de recette fiscale pour

aboutir à un consensus.

Le ~(~'\..l'beitskrcisSteuersclüitzw1g)} se réunit deux fois par an. Le~ dates des réunions s'orientent à la

procédure d'élabonltion budgétaire. Pour la mi-mai, une première estimation est effectuée

qui porte sur une période de cinq ans (année courante et quatre années subséquentes). Ces

résultats constituent la base pour la préparation du projet de loi concernant le budget de

l'exercice suivant.
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La demJème réunion est organisée en automne a,rant le yote du budget par le parlement allemand. Les

estimations concernent certe fois-ci les rccetres de l'année courante et de l'année à ,erur.

Depuis l'existence du ((.\rbeitskrcis Steuersdüüzung », le GoU\'ernemel1r allemand a

roujours repris ses csrimations de recertes fiscales dans le projer de budget rcspectiyement

dans le plan financÎer pluriannuel.

En France, les pré,;sions de recettes se fondent ayant tout sur des pré,;sions macro-économiques de

la direction de la pré,;sion qui fait partie du ministère de l'Economie, des Finances et de

l'1ndustrie. Généralement, au cours du mois de jam;er, la direction de la prévision transmet

des résultats intermédiaires relatifs alLXhypothèses macro-économiques aux autres

directions du ministère (direction du budget, direction générale de la comptabilité publique,

direction générale des impôts, direction de la législation fiscale, direction générale des

douanes) afin qu'elles établissenl leurs propres prévisions de recettes fiscales sur base

d'hypothèses macro-économiques communes. Les prédsions portent sur les recettes de

l'année en cours ('1 de l'année suivilnte.

Sous l'autorité du cabinet du ministre, deux réunions d'arbitrage sont organisées Ch:ll'lue année (aux

mois de févDcr ct de juillet) regroupant l'ensemble des directions concernées. .-\ ces

occasions, les directions présentent, impôt par impôt, leurs hypothèses de calcul et le

résultat de leurs estim,ltlons.

La réunion de fénier permet d'ch-aluer,compte tenu des recouncments effectifs de l'année passée et

Je l'é,'olurion Je la conjonchl[c économique, les recettes pour l'almée courante Ci

d'idenrifier les éc;uts é'"enhlds par nlpport aux estim:llions retenues p:ll"la loi de tinancl"s.

Ces derniers donnl"nt alors lieu il unc rè,;£Îon des recettes courantes. Elle permet

également de connaître les premières estimations pour l'année :i \"CtUrqui scronl" ainsi

urilisées pour prép.uer le:projet de loi de finances de l'exercice suivant.

La réunion de juillet permet de ré"iser une dcrnière fois les recettes de l'année courante ct de tîxer les

receltes de l'année sui,'ante telles qu'elles seront inscrites dans le projet de loi de finances

après que le cabinet du ministre ait fait connaÎrre son propre arbitrage.

De ce qui précède, la Cour recommande que le ((groupe de travail finances publiques) institué lors

des négociations pour la mise en place d'un nouyeau gouvernement denait é,'oluer ,ers un

véritable comité de pré,;sion. Il de,'rait coordonner les tra"aux de pré,;sion et élaborer les

pré"isions de recettes fiscalespour l'année en cours ainsi que pour l'exercice à "CM .

.Afinde garantir son indépendance, ce comité devrait être composé, entre autres, de représentants du

ministère des Finances, des admillistnltions fiscales, du StMec,de l'Inspection générale des

Finances, de l'Inspection générale ùe la Sécurité sociale, de la Trésorerie de l'Et,a et du
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Conseil supérieur pour le dé,-eloppement durable. Il t.IenaÎt se réunir au moins delL\:fois

par ail. La présidence de'T.lit nécessairement être assurée par le ministère des Finances.

Ses rapports devraient être renùus publics et sen;r de base à l'élaboration du projel d~ budget des

recettes de l'Etat. Par ailleurs, le comiré deyrair être entendu en son a,;s pour toute mesure

tiscale nom'cllc .

•\insi délibéré et artéré par la Cour des comptes en sa séance du 21 juillet 2010.

La Cour des comptes,

Le Secrétaire génénll.

s. :'darco Stevenazzi

Le Présidcnr,

s. i\larc Gengler



Il. LA PRISE DE POSITION DU CONTROLE

Prise de position du ministère des Finances

Luxembourg, le 12 novembre 2010.

En me référant uu Rapport spécial concemant la qualité de planification ùes recettes fiscales, j'ai

l'honneur de \TOUS préscmcr mes observ<ltions relatives <IlL'" constatations ct au.....

recommandations de la Cour des Comptes, émblies notamment au dernier chapitre dudit

nlpport.

En premier lieu, je tiens à souligner qu'une bonne planification des recettes fiscales s'avère être lin

exercice impOrr,ll1t et en même temps extrêmement délicat, qui débouche régulièrement

dans ùe nombreux pays à des plus- ou moins-values budgétaires signiticari,'cs, et çecÎ

indépendamment de la démarche méthodologique ou de l'outil de modélisation propre il

chaque juridiction. Ceci s'explique notamment par des évolutions économiques

internationales imprévisibles et par la '\olatilité inhérente à ccltaÎnes carégories d'impôt. L~

taille de l'économie luxembourgeoise ainsi que son degré d'ou\'erture particulièremenl

prononcé ne sont certainement pas Je nature à faciliter l'exercice dans notre cas particulier.

Pour ce qui est de la méthodologie actuellement cmployêe par le i\1inîstère des Fimlt1ces en

collabol'<ltion<lvecles trois administratiotls tîscales, je ne considère pas qu'elle puisse prêter

à ccititluc en l'Ile-même .. -\insi, et comme vous le relc\'ez à juste titre, les prch;sions sont

faites sm la base tanl de données internes que d'indicateurs économiques essenliellement

externes, sans avoir recours à une véritable modélisation macro-fiscale au sens strict du

terme.

Une telle modélisation statistique et fiable me parait par ailleurs difficilement réal isahle, pour le moins

à court terme. pour ce qui est du Luxembourg, d'autant plus que des simulations

récemment effectuées par l'.-\dminisrratîon des contributions directes n'ont pas pennis de

dégager des coefficients de corrélation significatifs entre l'évolution de certains sous-jacents

économiques d'une part et les résultants fiscau.xd'autre part.

Ceci étant dit, je suis nêalUTIoins de l'avis 'lue 1:1 planitication fiscale est en train d'être améliorée et

reste perfectible sur le plan de la Llualité des données à la base des prévisions. Un

perfectiormement et une actualisation plus rapide des données de base devraient ainsi

permettre de dégager une meilleure qualité des prévisions budgétaires.

Dans cet ordre d'idées, je peux me rallier à certains des constats issus du contrôle de la Cour, dont en

particulier ln nécessité de réduire le retard dans Je traitement des dossiers et celle de uùelLx
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maîtriser les soldes d'impôt. Il m'importe en même temps de rassurer la Cour que ces

besoins ont clairement été identifiés par le GoU\~ernement depuis quelque temps déjà et

sont ::Ictuellemcnten train d'être solutionnés.

Ainsi, en cc qui conceme par exemple l'impôt sur le re"enu des coUecti,;tés, le recours accru par

1'.-\dministrationdes conlributions directes à la procédure d'imposition sui,'ant déclaration

denait permettre une résorption assez rapide des retards accumulés au m,'eau de

l'imposition et donc du recouncment des soldes d'impôt d'exercices d'imposition

antérieurs.

En attendant la résorption totale ue ces retards, l'.-\dministranon des contributions directes se propose

de mieux quantifier le nh'cau des prO\;sion5 fiscalesct ainsi de chiffrer plus précisément le

solde qualifié par la Cour de (( réseITe» pour cc qui est du secteur financier moyennant

enquête annuelle .lUprèsde l'ensemble des établissements financiers de la place.

En combinaison ;wec une meilleure connaissance par l'aclministrfltioll de la popuhltion des

contribuables, de I:t ventilation de lems revenus el d'une l"éductiondes délais ,Hl niyc:m de

la réception des déclarations d'impôt, ces mcsl,Ut,'sd'ores et déjà engagées J('naienl être de

nature à faciliter l'évaluation des impôts dus et donc aussi la prévision des recettes futures.

En ce qui a trait finalement ii la recommandation de la mise en place dlun comité de prévision, j'estime

qu'une instirutionmllisation du hTfoupede trawil \1 fimlllces publiyucs» actuellement en place

en comité plus fonnel est parfaitement conce,.ablc: Ces tr:n-aux pourront, par exemple,

s'inscrire dans le cadre de l'élahoration du programme de stabilité, sui,.ant des modalités de

publicité, de composition Ci d'indépendance à déterminer. En effet, suite à l'inrroduction

du ((semestre européeml;l p.lrtir de 2011,I'élahomtion du programme Je stabilité précédef'd

l'élaboration du projet dc budget, impliquant que les estimations concemant tant les

dépenses que les recettes publiques feront l'objet d'une é'Taluationexteme et indépendante,

notamment par la Chambre des députés. la Commission européenne et le Conseil de

l'Union européenne.


